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SUCT/CelluleGVD le 07/04/2014

CODE INTITULE ORIGINE GESTIONNAIRE

I.a  Conservation du Patrimoine Eaux

A.4 DDTM – SEE

II.b Utilisation de certaines ressources : communications

EL.7 R.D.963 du :14/01/1856 Conseil Général.

IV.a Salubrité

INT1

POLICE DES EAUX
Servitude de protection des cours d'eau 
non domaniaux              

Ruisseau des Nielles
Ruisseau des Hayettes
Ruisseau de l’Ecrevisse
A.P. Du 16/01/1970

ALIGNEMENT                         
Servitude d’alignement

CIMETIERE MILITAIRE OU
 CIVIL

Cimetière communal
La servitude de 100m ne s'applique
qu'aux cimetières transférés ou agrandis

Commune
ONAC

Pour les adresses des gestionnaires, voir 
liste ci-jointe
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